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Objet de l’assistance technique
Assistance technique pour l’actualisation du circuit d'intervention
du ” guide sur la protection de l'enfant - Oujda”

Cet appel à consultance est lancé par l’Association Oujda Ain Ghazal 2000 (OAG 2000), Association à but

non lucratif créée le 14 avril 2000 conformément au Dahir N° 1-58-376 du 3 Joumada 1378 (15 novembre

1958) tel qu’il a été modifié par le Dahir portant loi N° 1-73-285 du 6 Rabia I 1393 (10 Avril 1973)

réglementant le droit d’Association.

Vision de l’association : « Nous aspirons à un Maroc moderne, prospère, égalitaire, participatif, inclusif et

juste, où les femmes contribuent au bien-être économique et social, au même niveau que les hommes et

bénéficient, en tant que partenaires égales, des mêmes droits politiques, culturels, sociaux,

environnementaux et économiques. »

Mission : « Nous militons au quotidien pour permettre aux femmes de bénéficier de tous leurs droits, de

vivre leur pleine citoyenneté et d’accéder à toutes les opportunités qui leur permettent d’occuper

complétement leur place dans la société et les protéger contre toutes les formes de violence et de

discrimination fondées sur le genre ».

Contexte et objectifs de la consultance :

Contexte :

Cette consultance s’inscrit dans le cadre d’un programme quinquennal, le Programme Tamallouk II, financé

par la Coopération belge et mis en œuvre par l’Association Oujda Ain Ghazal 2000 en partenariat avec

l’ONG belge RCN-Justice et Démocratie. L’objectif du programme Tamallouk II est de contribuer à la

promotion de l’égalité homme-femme dans la Région de l'Oriental au Maroc, et ce, à travers l’amélioration

de mécanismes de prévention de lutte effective et de répression contre les violences basées sur le genre

(VBG) en favorisant un changement d'attitudes sociales et judiciaires face aux VBG.

l’OAG avec en collaboration avec d’autre acteurs sociaux et institutionnel a travaillé sur l’élaboration d’un

guide de protection de l’enfance, conçu pour offrir un cadre d’intervention en matière de protection de

l’enfance, en réponse à la situation difficile de nombreux enfants au Maroc, particulièrement à Oujda. Ce

travail a été soutenu par la Fondation Alliance pour la Solidarité, en collaboration avec diverses institutions

et associations locales.



Objectif :

Dans le cadre des efforts continus pour la protection des enfants en situation difficile au Maroc,

particulièrement dans la région de l’Oriental, un guide pratique a été conçu pour orienter et structurer les

interventions des différents acteurs locaux. Ce guide vise à renforcer la coordination des actions menées par

les institutions publiques, les associations, et d'autres acteurs de la société civile.

Depuis sa première version, plusieurs évolutions sociales et juridiques ont eu lieu, rendant nécessaire une

actualisation du guide afin de répondre aux nouveaux défis et aligner les pratiques aux standards

internationaux. À cet effet, nous lançons un appel d'offres pour sélectionner un consultant ou un bureau

d’études qualifié pour actualiser ce guide.

● Objectifs du guide :

● Coordonner les interventions entre les divers acteurs impliqués.

● Promouvoir les droits de l’enfant à la protection et à la sécurité.

● Améliorer la prise en charge des enfants en situation difficile, à travers des outils et des

processus clairs pour chaque étape d’intervention.

Objectif spécifique:

● Actualiser le guide existant en prenant en compte les évolutions légales, institutionnelles, et

sociales récentes en matière de protection de l'enfance.

● Optimiser les processus d’intervention pour renforcer l'efficacité de la coordination entre les

acteurs locaux (écoles, justice, police, associations, centres de protection sociale, etc.).

● Proposer des recommandations concrètes et actionnables pour améliorer la détection, l’accueil,

l’orientation, et le suivi des enfants en situation de vulnérabilité.

● Aligner le guide sur les bonnes pratiques internationales et les engagements du Maroc vis-à-vis des

conventions internationales relatives aux droits de l’enfant.

Méthodologie :

Le consultant devra proposer une méthodologie claire pour :

● La collecte de données (entretiens, enquêtes, etc.) auprès des acteurs locaux.(acteurs

institutionnels -acteurs de la société civile)

● L’analyse des informations collectées pour identifier les lacunes et les points à améliorer.

● L’élaboration de la version actualisée du guide basée sur les résultats du diagnostic.
● La validation participative des recommandations avec les parties prenantes



Livrables :
Le/La prestataire est appelé.e à produire et/ou à présenter les documents suivants, sur fichier électronique
en langue française:

- Outils du diagnostic complet de l’état actuel du système de protection de l’enfance dans la
région d’Oujda, basé sur des entretiens avec les acteurs clés et une analyse documentaire.

- Une version actualisée du guide comprenant des recommandations pratiques pour améliorer

la prise en charge des enfants vulnérables.

- Compte - rendu de l’atelier de validation des résultats avec les parties prenantes locales pour

assurer l’adhésion aux recommandations proposées.

NB : à la fin de la prestation l’assistant technique accepte de présenter le guide actualisé dans le cadre
d’un atelier de restitution au profit des acteurs concernées. (date de l’atelier à prévoir ultérieurement)

3- Profils recherchés :
Cet appel est destiné aux consultants/tes ou aux cabinets proposants au moins 1 Expert(e) avec les
qualifications suivantes :

● Expertise avérée en protection de l’enfance et en droits de l’enfant, avec une expérience

significative dans l’accompagnement de réformes institutionnelles.

● Connaissance des systèmes sociaux et juridiques marocains en matière de protection de l’enfance.

● Expérience dans la conception de guides ou de manuels pratiques destinés à la société civile et aux

institutions publiques.

● Compétence démontrée dans l’évaluation de projets liés à l’enfance et dans la gestion de processus

participatifs (ateliers, consultations).

Le dossier de soumission :

- Le CV détaillé du consultant ;

- La note méthodologique pour la réalisation de la consultation ;

- L’offre financière.

Présentation des offres :
Merci de nous faire parvenir vos candidatures en un seul fichier PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE aux
adresses suivantes : Coordination.prog.oag2000@gmail.com ; assadm.ptamallouk@gmail.com au plus tard
le 03/11/2024 à minuit heure du Maroc, tout en mentionnant la référence de l’offre dans l’objet du mail :
AT/Actualisation du circuit d'intervention du ” guide sur protection de l'enfant - Oujda”e N° (08/2024).
Pour plus d’informations, merci de contacter la chargée administrative. Mme Soumia SEKKAT :
GSM : 0650 050 8 20/ Fix : 05 36 744 712

N.B : toute offre incomplète ne sera pas traitée.
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